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Après deux semaines de for-
mation, 30 officiers dont des
magistrats, gendarmes et poli-
ciers ont été attestés sur les
procédures d’enquêtes, d’audi-
tion et d’accueil des victimes
de violences faites aux mineurs
et aux femmes. Initiée par la
gendarmerie nationale en col-
laboration avec l’Ambassade
de France, cette formation du
projet Shawiri marque une
étape importante dans la lutte
contre les violences faites aux
plus vulnérables.

Cette formation avait
comme objectif de don-
ner aux officiers de police

judiciaires tous les outils néces-
saires du respect des procédures
engagées vis-à-vis de l’enquête,
de l’audition. Cette protection se
poursuit par une satisfaction sur
la prise en charge des femmes
victimes des violences basées
sur le genre, mais aussi sur les
jeunes vulnérables. Après deux
semaines, ces derniers vont
développer un cadre propice à la
protection sociale et à la partici-

pation citoyenne. Lors de la
cérémonie de clôture, la ministre
du genre Fatima Ahamada, a
salué cette initiative, qui vise à
soutenir et protéger les victimes
de violences basées sur le genre
et renforcer la lutte contre ces
pratiques : « Nous avons eu l’op-
portunité de lancer, en juin der-
nier, une formation consacrée
aux violences faites aux
mineurs. Depuis début octobre,
ce nouveau cycle de formation
sur les VBG marque une avan-
cée significative », dit-elle.
Selon elle, malgré quelques
imprévus, tels que le remplace-
ment en dernière minute d’une
formatrice pour des raisons de
santé, le programme s’est conclu
avec succès. « Je me réjouis de
la réussite de ces deux semaines,
et des compétences acquises par
les gendarmes qui seront
déployés dans la lutte contre les
violences », renchéri-t-elle.

Hamza Fassi-Fihri, coordina-
teur du projet Shawiri, a égale-
ment mis en lumière l’importan-
ce de cette formation : « La pre-
mière semaine a porté sur les

procédures d’enquête, un volet
fondamental pour garantir que
les dossiers soient bien préparés
et que les victimes aient une
meilleure chance d’obtenir justi-
ce ». Il a ensuite expliqué que la
deuxième semaine s'était
concentrée sur l’accueil des vic-
times. «Au-delà des compéten-
ces techniques, c’est l’intelligen-
ce émotionnelle, l’empathie et la
capacité d’écoute qui font la dif-
férence dans la manière dont

nous accompagnons les victi-
mes, surtout dans des situations
de crise. Il est primordial de
comprendre ce que traverse une
victime pour la soutenir effica-
cement et avec dignité », inter-
pelle-t-il.

Notons que la prochaine
étape du projet prévoit une mis-
sion d’étude en France. Un grou-
pe de participants, composé des
principaux acteurs de la lutte
contre les violences basées sur le

genre aux Comores, se rendra en
France pour visiter des organisa-
tions et des institutions locales
impliquées dans cette lutte. Ce
voyage permettra aux partici-
pants d’échanger des expérien-
ces et de s’enrichir des bonnes
pratiques en vigueur dans le
pays, renforçant ainsi les compé-
tences acquises.

Mohamed Ali Nasra

PROCÉDURES D’ENQUÊTES SUR LES VBG :
30 officiers performés

Dans le cadre du projet «
assurer un approvisionnement
en eau résiliente au climat aux
Comores (ER2C) » financé par
le fonds vert pour le climat du
PNUD, les matériels pour la

zone 14 (Djoiezi-Fomboni) ont
été réceptionnés ce mercredi au
port de Bangoma par les autori-
tés de l’île et l’équipe du projet.
Il s’agit des tuyaux, accessoires,
voitures, moules et autres dans
trois conteneurs de 40 pieds.

Une année et quatre mois
après les premiers travaux
de terrassement de la route

vers le lieu du captage d’eau à
Djoiezi Mohéli, le bateau
transportant les équipements a
enfin accosté au port de Bangoma
ce mercredi 16 octobre. C’est

dans le cadre du projet « assurer
un approvisionnement en eau rési-
liente au climat aux Comores
(ER2C) » financé par le fonds vert
pour le climat du PNUD. 

Le projet intervient sur 15
zones dans l’ensemble du territoi-
re national dont 6 zones à la
Grande Comores, 7 à Anjouan et 2
à Mohéli. Il s’agit de la zone 14
allant de Djoiezi à Fomboni et de
la zone 15 qui couvre les localités
de Mbatsé et Hoani. Cependant
les équipements arrivés ce merc-
redi concernent uniquement la
zone 14. Pour la zone 15, il faut
encore attendre, selon en tout  cas
la coordinatrice du projet Rajouta
Madi Bamdou. 

Les équipements ont été récep-
tionnés par les autorités de l'île.
Ce sont des tuyaux, des moules,

des accessoires et 3 camions dont
l’une citerne. Le projet prévoit
l’installation d’un nouveau réseau
hydrologique à Djoiezi avec un
nouveau captage des nouveaux
bassins de stockage et des nou-
veaux tuyaux et accessoires. À
Fomboni, par contre, ce sont des
travaux de réhabilitation de l’an-
cien réseau avec un réaménage-
ment des bassins existants tels que
celui de Bonovo et Biricani. À en
croire la coordinatrice, un nou-
veau centre de traitement de l’eau
est également prévu. « L’eau ne
ressemblera plus à un jus de tama-
rin en période pluvieuse », a-t-elle
rassuré. C’est une société indien-
ne Sumadhura qui a obtenu ce
marché.

Riwad

Selon le calendrier retenu
pour le déroulement des
examens nationaux de cette

année scolaire, les candidats
inscrits au concours d’entrée en
sixième vont donner le coup d’en-
voi le 1er juillet 2025. Après ce

coup d’envoi, l’épreuve facultati-
ve du dessin se déroulera le 10
juillet 2025 et les épreuves écrites
de la session principale de l’exa-
men du baccalauréat se déroule-
ront du 12 au 15 juillet. Pour le
baccalauréat technique, les épreu-

ves s’étaleront du 12 au 17 juillet
prochain. Selon toujours ce calen-
drier, les résultats de la session
principale seront annoncés le 08
août 2025.

Quant aux écrits du brevet d’é-
tudes du premier cycle (BEPC),
les épreuves sont prévues du 19 au
21 juillet 2025. Et les résultats du
premier groupe seront publiés le
09 août. Et puisque les autorités
ont dévoilé les dates du déroule-
ment des examens, elles ont éga-

lement prévenu que la fermeture
des registres des inscriptions aux
examens est prévue le 28 décemb-
re prochain. Ce qui veut  dire que
les candidats doivent désormais
commencer à réunir les pièces
administratives obligatoires à pré-
senter pour inscription. Surtout
que l’inscription se fait en ligne
depuis 2022. 

Kamal Gamal 
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ADDUCTION D’EAU SUR LA ZONE DJOIEZI-FOMBONI :
Les équipements réceptionnés

EXAMENS NATIONAUX 2024-2025 :
Le calendrier dévoilé

Procédures d’enquêtes sur les VBG 
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Le ministère de l’éducation nationale à travers l’Office national
des examens et concours (Onec) a publié le 07 octobre, le calendrier
portant déroulement des examens nationaux pour l’année scolaire
2024-2025. Ainsi, la session sera ouverte le 01 juillet et sera clôturée
le 14 août 2025.



Les organisations patrona-
les et syndicales se sont réunies
à Moroni, la semaine dernière
pour décider ensemble des thè-
mes à aborder au forum
public-privé prévu en novembre
prochain. Une occasion pour
elles de s’entendre sur la créa-
tion d’un cadre de concertation
intra privé devant renforcer
leur cohésion en cas de ren-
contre avec les pouvoirs
publics. 

Le secteur privé joue un
rôle important dans le
développement écono-

mique du pays et participe à la
recherche de solutions avec le
gouvernement, notamment en
cas de pénuries des denrées ali-
mentaires ou de crises écono-

miques. Et seul le dialogue entre
public et privé (DDP) permet
d’instaurer un climat de confian-
ce pour dénouer les situations de
crises. Dans ce sens, les opéra-
teurs économiques se concerte et
échangent sur les difficultés du
pays afin de concevoir un plan
de sortie de crise. C’est la raison
pour laquelle plusieurs organisa-
tions ont participé à une réunion
organisée dans un hôtel de la
place en vue de la mise en place
d’un cadre de concertation intra
privé. 

Lors de cette rencontre,
Ahmed Chamssoudine, président
de l’Union des Chambres de
commerce a précisé : « nous
avons l’obligation de se réunir
trois fois par an, pour échanger
sur plusieurs points relatifs au

développement du pays.
Toutefois, nous n’avons pas pu
nous réunir en 2023 et l’objectif
de la rencontre d’aujourd’hui est

de se préparer au grand forum
public-privé qui aura lieu au
mois de novembre prochain ». 

Ce haut responsable de

l’Uccia a poursuivi : « Lors de ce
forum, nous aurons à discuter sur
le code de passation de marchés,
l’implication du secteur privé
dans l’élaboration de la loi des
finances, le partenariat public-
privé préparé à l’ANPI ». C’était
également l’occasion pour les
représentants des organisations
patronales et syndicales de créer
un cadre de concertation intra
privé. Ce cadre de concertation
structurel veut inclure des repré-
sentants de toutes les sociétés
privées du pays pour mieux ren-
forcer et défendre leur position
devant les autorités publiques du
pays. Et surtout de parler d’une
seule voix pour être crédibles et
entendus.

Kamal Gamal 

La cellule de crise, mise en
place après l’accident du navire
Sima B au large de Bandar es
Salam à Mohéli, a publié un com-
muniqué le vendredi 18 octobre,
démentant toute fuite de carburant
en mer. Le communiqué précise
que les opérations de récupération
du gasoil transporté par le navire
se sont poursuivies jusqu'à tard
dans la nuit du samedi. D’autres
sources précisent que plus de 96%
du stock a pu être sauvé.
Cependant, malgré ces efforts, le
bateau a échoué à nouveau sur les
rochers après avoir été emporté
par les courants.

Selon le communiqué officiel,
l’incident s'est produit le
mardi 15 octobre 2024,

lorsque le navire Sima B a rencontré
une panne technique alors qu'il
transportait 72 000 litres de gasoil
appartenant à la Société
Comorienne des Hydrocarbures de
Mohéli. Le navire s’est échoué entre
Bandar es Salam et Djoiezi. La cel-
lule de crise assure que « toutes les
mesures nécessaires ont été prises
pour garantir la sécurité des habi-

tants », tout en précisant qu’aucun
hydrocarbure ne s’est déversé dans
la mer, contredisant ainsi certaines
informations relayées dans les
médias.

D’autres sources ajoutent que
96% du gasoil a été transféré en
toute sécurité vers le port de
Bangoma, grâce à l'intervention
rapide des équipes, utilisant des iso

tanks pour transporter le carburant
jusqu’au dépôt de la Société des
Hydrocarbures. Toutefois, une par-
tie du carburant restée dans les bal-
lasts, mélangée à de l’eau, a été stoc-
kée au port de Bangoma en atten-
dant une décision sur son traitement.
Malgré ces efforts, le Sima B, désor-
mais vidé de son contenu, n’a pas pu
être stabilisé. Le navire a été de nou-
veau emporté par les courants avant
d’échouer sur les rochers, compli-
quant davantage les opérations de
sauvetage.

Des doutes subsistent cependant
concernant une partie du carburant.
Lors de notre visite sur place après
le premier échouage, les membres
d’équipage avaient mentionné que
le ballast avait été gravement
endommagé, laissant échapper une

quantité importante de carburant.
Selon certaines sources, 27 mètres
cubes de gasoil auraient fuité lors de
l’accident. Cependant, la cellule de
crise nie toute fuite. Qu’est-il adve-
nu des 4% restants, soit environ 2
880 litres ? A-t-il été absorbé par le
barrage flottant anti-pollution
déployé sur les lieux, ou s'est-il
volatilisé dans l’atmosphère ? Pour
l'instant, ces questions restent sans
réponse, ajoutant une couche de
mystère à cet accident maritime déjà
complexe. L'attention se porte main-
tenant sur les efforts de sauvetage et
sur les mesures environnementales à
mettre en œuvre pour éviter toute
catastrophe écologique majeure
dans les eaux de Mohéli, l’île
biosphère.

Riwad
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Navire Sima B échoué à Mohéli.

NAUFRAGE DU NAVIRE SIMA B AU LARGE DE MOHÉLI :
96% du carburant récupéré
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Depuis septembre dernier, l’é-
pidémie de choléra a refait surfa-
ce, totalisant aujourd’hui plus de
198 cas. Face à cette résurgence,
Madagascar a décidé de suspendre
temporairement les transports
maritimes reliant les Comores à
Madagascar.

Entre le 14 septembre et le 13
octobre, les autorités sanitai-
res ont recensé 198 nou-

veaux cas. Avec ces nouveaux chiff-
res, le pays comptabilise 10 540
signalements aux Comores, dont 1
125 cas probables testés positifs par
un test de diagnostic rapide et 9 415
identifiés sur la base d’un tableau
clinique évocateur et d’un lien épi-
démiologique, selon le rapport épi-

démiologique publié le lundi 14
octobre par le ministère de la Santé.
Ce dernier a précisé que, durant
cette période, trois nouveaux décès
ont été enregistrés. En raison de
cette résurgence du choléra, en par-
ticulier dans le nord de Ngazidja, le
gouvernement malgache a de nou-
veau décidé de suspendre provisoi-
rement les transports maritimes
entre les Comores et Madagascar.

« Le Conseil des ministres du 16
octobre a décidé de suspendre tem-
porairement les transports maritimes
reliant les Comores à Madagascar,
en raison de la résurgence du cholé-
ra aux Comores. Seuls les navires
transportant des marchandises stra-
tégiques seront autorisés, mais les
membres de l’équipage ne seront

pas autorisés à débarquer », rappor-
te le site Orange Madagascar.

Les liaisons aériennes entre
Madagascar, les Comores et d’aut-
res pays africains touchés par l’épi-
démie de choléra sont maintenues.
Toutefois, le gouvernement malga-
che prévoit de renforcer les mesures
sanitaires dans les zones de débar-
quement. « Les mesures de préven-
tion, telles que la mise à disposition
de dispositifs de lavage des mains,
de gel hydroalcoolique dans les
zones de débarquement, la désinfec-
tion systématique des bagages et des
appareils, la sensibilisation des pas-
sagers à l’importance de prévenir la
maladie, ainsi qu’une chimiopro-
phylaxie ciblée ou sélective en dose
unique pour les passagers en prove-

nance des pays africains touchés par
l’épidémie de choléra, restent en
vigueur », précise-t-il. Des consi-
gnes de sécurité seront également
transmises aux responsables de la
sécurité des frontières, selon le rap-
port du Conseil des ministres.

Le bateau transportant plus de
200 passagers à destination de
Majunga a donc été contraint de
rebrousser chemin, sans aucune pos-
sibilité d’assistance aux personnes
malades et enfants à bord, ce qui est
contraire à la règlementation du
transport maritime internationale.
Le commandant du navire s’est
même désengagé devant des
médias, de toute responsabilité,
quant aux conséquences qui peuvent
découler de cette interdiction subite.   

Si aucune réaction officielle des
autorités comoriennes n’a suivi cette
suspension, la campagne de vacci-
nation de masse a été relancée, et le
ministère de la Santé, chargé de la
surveillance épidémiologique du
pays, appelle à poursuivre les activi-
tés de sensibilisation dans les com-
munautés, à encourager la popula-
tion à se faire vacciner contre le cho-
léra et à accompagner les équipes de
vaccination dans les écoles pour
sensibiliser aux mesures d’hygiène
contre le choléra à Ngazidja. À
Mwali, 68% de la population a été
vaccinée, contre 72% à Ndzuani et
seulement 39% à Ngazidja.

MY

TRANSPORT MARITIME :
Madagascar décide de fermer encore ses frontières

maritimes avec les Comores



LGDC du Lundi 21 Octobre 2024 - Page 4

    

SOCIÉTÉ

Le label H-City Music vient de
faire découvrir une star de la nou-
velle génération du Rap comorien,
il s’agit de Geai Géant. Cet artiste
de la lignée « Ngaso hidzani » a
fait passer depuis la semaine der-
nière son premier projet musical
de l’ombre à la lumière. Le titre
du projet « Mandzish » témoigne
déjà de la volonté du jeune artiste
de montrer au public que le jeu en
vaut à la chandelle. 

Le Geai Géant veut à travers
son premier album «
Mandzish » mettre tout le

monde d’accord que ses nuits ont
été blanches pour que ses feuilles ne
le soient plus. Et le message passe
par 14 morceaux qui composent
l’album. Parmi les 14 titres du projet
Mandzish, le Geai Géant a collaboré
avec 5 artistes sur 5 titres dont,
AZM, K-LAM D’OR, GÉRÉ EL
MOURAD, L-HAD FALL et TITI
LE FOURBE. Ces artistes ont
apporté au projet une dimension

musicale très significative à l’irrup-
tion du Geai Géant sur la planète
Rap Rock. 

A travers la Chaîne libre des
Comores (CLC), le jeune rappeur
fait comprendre qu’il prend ses ori-
gines mélodiques au label H-City
Music. Ce qui donne un point simi-
laire de prestation entre le Geai
Géant et Titi le Fourbe. Les deux
artistes ont un point commun sur la
composition des textes et le rythme.

Ainsi, le projet est décrit comme «
un voyage musical entre slam, Rap
et mélodies éthérées. Certains titres
de cet album semblent conçus pour
éveiller l’âme et nourrir l’esprit », a
rapporté CLC. Quant à Bil wiz,
artiste du label H-City Music, il a
défini l’album comme un « pari
réussi ». Et de faire comprendre que
le projet est un succès absolu sur le
plan artistique. 

Kamal Gamal 

MUSIQUE : 
Le projet « MANDZISH » passe de l’ombre à la lumière 
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C’est l’une des questions que
tout le monde se posait. Quel
sera l’état de forme du champ-
ion des Comores en titre à l’en-
tame de cette nouvelle saison.
Battu lors de deux dernières
finales (Coupe de Rapide club,
Super Coupe) auxquelles il a
participé, le club de Zilimadju
semblait émoussé par une lon-
gue saison qui s'est prolongée
par une participation réussie en
ligue africaine des champions.

C'est un sacré coup, et une
véritable douche écossai-
se qu’a pris le club de

Mbeni (USM), récemment promu
dans l’élite. Lors de la première
journée du championnat régional
de Ngazidja, les joueurs vénus de
la capitale du Hamahamet ont
subi de la pire des manières, la loi
du club de Zilimadju. Au bout des
90 minutes de jeu, les jaunes de
Mbeni repartent avec six buts
dans leur valise, et vont se remé-
morer longtemps cette première
journée, et leur voyage au stade
de Moroni, qui traînait sa nouvel-
le appellation (Stade Hassani
Soilihi) pour la première fois, en
match de championnat pour cette
nouvelle saison.

Et pourtant, à la mi-temps, les

Mbeniens qui étaient en bleu
étaient parvenus à recoller (1-1)
au score à la mi-temps après l’ou-
verture du score de Matudi, le
milieu de terrain des moroniens.
Le retour des vestiaires, fût d’une
tout autre musique pour les visi-
teurs, asphyxiés par des locaux
qui voulaient rassurer leur public,
le club a commencé à prendre de
l’eau de partout, dans un stade
pourtant très sec. Le festival de
but a été rendu possible, grâce à
l’inévitable attaquant de
Zilimadju, Soule, meilleur buteur
du championnat l’année dernière.
Et cette saison, le natif de Nvuni
repart avec les mêmes statistiques
en ouvrant sa saison par un triplé.

C'est donc un champion rassu-
rant, qui débute cette nouvelle
saison en lançant un message fort
à ses concurrents, que cette
année, il faudra plus que jamais
compter avec lui dans la course
aux trophées. En parlant de
concurrents, le champion des
Comores 2022, Djabal FC, dans
le match de cette première jour-
née a pris le dessus, sur Alizé Fort
récent vainqueur de la
Supercoupe de Ngazidja au
dépend de Bonbon Ndjema. Au
stade de Zikumbini, la victoire a
mis du temps à choisir son camp.

C'est au bout du bout que les
marins d’Ikoni sont parvenus à
prendre davantage, pour s’impo-
ser à la fin par le score de deux
buts à un. Dans les autres résul-
tats de cette première journée,
Étoile des Comores s’est imposée
à domicile contre FC Male. Dans
le duel du nord et des promus,
Amical Club de Chezani s’est
imposé (1-0) contre un revenant,
Coin Nord de Mitsamihuli.
Atomic club de Ntsudjini a laissé
filer des points à domicile contre
FC Hantsindzi, (0- 0).

Le match, Ngaya club de Mde
contre Volcan club de Moroni
prévu au départ au stade de
Vuvuni a été reporté a hier
dimanche au stade de Moroni,
nous dit-on, pour raison de sécu-
rité. « Pour des mesures sécuritai-
res, le calendrier de la première
division observe les changements
ci-après ». Et la note circulaire de
préciser sur le report du match,
sus-cité et sur une rencontre, qui
va opposer, Alizé Fort à son voi-
sin de l’Etoile des Comores, qui
va être joué à Moroni au lieu de
Salimani, le 27 octobre prochain.

Imtiyaz 

FOOTBALL, CHAMPIONNAT 2024-2025
Le champion frappe fort d’entrée

Soule, attaquant USZ (@club).
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Le Projet d’Accès à l’Energie Solaire aux Comores recru-
te pour le Ministère de l'Énergie, de l'Eau et des
Hydrocarbures, un consultant junior énergéticien.

Les candidats intéressés sont priés de prendre connais-
sance des termes de référence en envoyant une demande
à l’adresse mail suivante : infospaesc@gmail.com Cc :
djaanfaree@yahoo.fr ou de prendre connaissance des ter-
mes de référence à partir du lien ci-après : https://sonelec-
comores.com/termes-de-references-pour-recrutement/

Date de publication : 08 octobre 2024
Date limite de dépôt des candidatures : 24 octobre 2024
à 14h30 heure locale de Moroni

1. PROFIL REQUIS    

Le consultant junior devra remplir les critères suivants :

- Conditions minimales à remplir    

Le ou la candidat(e) recherché(e) doit être titulaire d’un
diplôme universitaire (au moins BAC + 4) en électrotech-
nique, Ingénierie électrique, Ingénierie de conception élec-
trique, développement des énergies renouvelables ou équi-
valent. Il doit jouir d’une expérience (minimum 1 an) dans le
domaine de l’énergie.

Il ou elle devra, en particulier, avoir : 

- Des connaissances dans les énergies renouvelables est
un atout ;
- Des connaissances de la politique nationale de l’énergie ;
- Des connaissances des partenaires intervenant en Union
des Comores dans le secteur de l’énergie ; 
- Une excellente capacité de communication et de rédaction
en français. 
- Une bonne maitrise de l’outil informatique et plus particu-
lièrement des logiciels usuels (Excel, Word et PowerPoint) ; 
- Une aptitude de travailler en équipe ;
- La capacité de travailler sous pression ;
- Être libre de tout engagement ;
- Ne pas avoir un handicap pouvant l’empêcher de voyager
en cas de besoin ; 

Les candidatures féminines remplissant les conditions
sont vivement encouragées.  

2. PERIODE ET CRITERES DE PERFORMANCE

Le contrat du consultant junior énergéticien sera d’une
durée d’une année, renouvelable deux fois, en fonction de la
disponibilité des ressources et des conclusions de l’évalua-
tion de ses compétences et de ses résultats. 

3. CONSTITUTION DU DOSSIER

Les candidats intéressés devront fournir un dossier com-
posé de :
- Une lettre de motivation adressée au coordinateur de
l’Unité de Coordination du Projet d’Accès à l’Energie Solaire
aux Comores ; 
- Un curriculum-vitae actualisé ;
- Des copies certifiées conformes à l’original des diplômes,
certificats et tout autre document attestant l’expérience pro-
fessionnelle ;
- Une lettre d’engagement à déclarer tout conflit d’intérêt
avant l’entrée en fonction ;
- Une copie de la CIN ou Passeport.

Des renseignements complémentaires en rapport avec les
compétences, l’expérience et l’éthique des candidats présé-
lectionnés pour le poste pourraient être vérifiés ultérieure-
ment. 

Les dossiers de candidature seront déposés au
Secrétariat de l’Unité de Coordination du Projet PAESC,
Route de Salimani – Sahara – Moroni. 

4. CONDITIONS D’EMPLOI

• Le consultant junior énergéticien sera une personne
physique et individuelle payé par   l’Unité de Coordination du
Projet et sera affecté à la Direction Générale de l’Energie,
des Mines et de l’Eau (DGEME) 
• C’est un poste individuel à temps plein ;

Le consultant est appelé à s’abstenir de toute situation qui
pourrait le mettre en conflits d’intérêts dans le cadre de la
mission qui lui est assignée. 

Le Coordinateur

DJAANFAR ABDOUROIHAMANE
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AVIS DE RECRUTEMENT  


